








INFORME que cette délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux par saisine de son 
auteur ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. 

Certifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en 
Sous-préfecture le : 0 2 JUIL. 2025 

· 0 2 JUIL. 2025

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents, 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
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